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Chère Madame, cher Monsieur,

Depuis plusieurs années, la Ville de Plaisir poursuit une logique de 
développement de son territoire. Elle favorise un équilibre conjuguant 
développement économique et préservation d’un cadre de vie de qualité.

Dans cet esprit, la Ville souhaite supprimer l’ancienne ZAC de Sainte-Apolline, 
pour redéfinir sa vocation.

Situés en bordure de la RN12 et en entrée de ville, les terrains concernés 
bénéficient d’une localisation stratégique en terme d’accessibilité et de visibilité et 
confèrent ainsi au site une attractivité forte.

Pour s’adapter au mieux aux nouveaux enjeux économiques, il apparaît 
souhaitable de créer une nouvelle ZAC dont le règlement sera inclus dans le PLU, 
actuellement en cours d’élaboration.

Les panneaux suivants présentent le diagnostic du site ainsi que les enjeux et 
objectifs dégagés pour garantir un aménagement qualitatif et pérenne. 

Je vous remercie par avance de l’intérêt que vous portez à ce projet et de toutes les 
remarques que vous voudrez bien transcrire sur le cahier prévu à cet effet.

Je demeure tout naturellement à votre disposition, et vous prie, de croire chère 
Madame, cher Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire



Situation du projet de la nouvelle Situation du projet de la nouvelle 
ZAC de SteZAC de Ste--ApollineApolline
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Une localisation stratégique du site aux abords de la RN12.



Le site de SaintLe site de Saint--ApollineApolline

Actuellement, des usages du sol diversifiés :
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En frange du site, un paysage hétérogène

Espaces agricoles au 
nord de la RN12Lotissement « Le village 

Sainte-Apolline »
Siège J-C Decaux IMMOBUT, dans la ZAC 

du Tournant de 
Neauphle

Bâtiments à l’architecture de qualité;
Locaux modestes ou désaffectés;
Terrains agricoles ;
Friches;
Campement sauvage.

ACTIVITES

                Entreprise

                Entreprise en construction

                Terrain à vocation agricole

HABITAT

                Logement

                Aire de campement sauvage

TERRAINS INUTILISES

                Friche

                Bâtiment d'activité désaffecté

4,3 ha

0,9 ha

0,8 ha

Bran LuebbeHôtel d'entreprises : 
Avista Systems
Ardis
Orgentec
Sté Knipping France
Sté Seermac
Sté Numloc
Vivéa

1ère Classe Artirec Car Hourtoule

Hitel

AGF

Labor Hako

Truffaut

Campanille

SIA

Limite communale

Garage Peugeot

1,1 ha

3,2 ha
1,2 ha

4,1 ha

3,8 ha

0,09 ha
0.3 ha 0,3 ha

0,3 ha

0,9 ha

0,4 ha

0,4 ha
0,4 ha

0,4 ha

0,4 ha 0,3 ha

9,2 ha

1,8 ha

0.2 ha
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Un secteur à aménagerUn secteur à aménager

● Des implantations et des aménagements insuffisamment 
organisés :

Le développement réalisé « au coup par coup » a généré un manque de 
cohérence de l’organisation du secteur et entraîné des occupations du 
sol très diverses sur le site et à sa périphérie. Se côtoient ainsi secteurs 
agricoles, bâtiments d’activités de qualités et de tailles variables, 
constructions pavillonnaires.

Les aménagements internes ne correspondent ni aux besoins des 
habitants du quartier ni aux aux exigences d’une zone d ’activités.

Un nécessaire travail de définition et de composition urbaine doit 
permettre d’intégrer de façon plus cohérente ces différentes occupations. 
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Foyer Sésame Autisme

Bâtiments d’activité



Un site vitrine au Un site vitrine au 
foncier disponiblefoncier disponible

● Une desserte routière privilégiée :

Le site est desservi par trois des axes routiers majeurs à l’échelle 
communale (RN12, RD30, RD58) qui lui confèrent une réelle attractivité : 
accès rapide et visibilité. 
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● Un foncier disponible

Une trentaine d’hectares non bâtis en partie Sud de la ZAC et des délaissés 
routiers du projet de la RD30 à intégrer en partie nord.



Les enjeux du projet et Les enjeux du projet et 
les objectifs de la ZACles objectifs de la ZAC
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● Les enjeux du projet : 

Aménager de façon globale et cohérente un foncier disponible ;

Attirer de nouvelles entreprises afin de conforter le tissu économique 
de la ville de Plaisir ;

Valoriser la qualité paysagère des entrées de ville de part et d’autre 
des grands axes.

● Les objectifs de la ZAC: 

Organiser les implantations économiques ;

Améliorer les accès immédiats au site ;

Traiter qualitativement la  zone d ’activités (desserte interne, gestion 
des eaux pluviales, aménagement paysager, architecture…)



Calendrier des étapesCalendrier des étapes
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Un planning commun pour les 
documents d’urbanisme

Un planning commun pour les 
documents d’urbanisme

ZACZAC

DDéébat du PADDbat du PADD

ArrArrêêt du projet de PLUt du projet de PLU
par le Conseil Municipalpar le Conseil Municipal

Lancement de la concertationLancement de la concertation

Dossier de PLU prDossier de PLU préésentsentéé
àà ll’’enquenquêête publiquete publique

Approbation du PLUApprobation du PLU
par le Conseil municipalpar le Conseil municipal
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Bilan de la concertation Bilan de la concertation 
et cret crééation de la ZACation de la ZAC

par le Conseil municipalpar le Conseil municipal

Approbation du dossier de Approbation du dossier de 
rrééalisation de la ZACalisation de la ZAC
en Conseil municipalen Conseil municipal

26 janvier 2006

Février 2006

Octobre 2006

Fin 2006 /
Début 2007

Juin 2006

Dossier de crDossier de crééation de ZAC ation de ZAC 
prpréésentsentéé àà ll’’enquenquêête publiquete publique

PLUPLU

RRééunion publiqueunion publique
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